
Haut Val 

de SèVre

Communauté de Communes

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 29 AVRIL 2026

Lieu : salle du conseil communautaire

7 bld de la Trouillette - 79400 SAINT-MAIXENT-L'ÉCOLE 

Date de la convocation : 23 avril 2026

Date de publication : 6 mai 2026

Nombre de membres en exercice : 46

Présents : Stéphane BAUDRY, Marie-Laure BOISSEL, Didier JOLLET, Jean-François RENOUX, Catherine PINEAU, 

Vincent TAN N EAU, Marie-Pierre MISSIOUX, Frédéric BOURGET, Julien SEIGNEURET, Sylvie VIVIER, Alain HIBON, 

Gael JOSEPH, Catherine OMBRET, Christophe RENAUD, Pascale FOUET, Thomas BRAUD, Sophie FAVRIOU, Alain 

BORDAGE, Nathalie LIEVENS, Béatrice CRETIEN, Daniel JOLLIT, Marie-Hélène ROSSI-DAUDE, Dominique 

ANNONIER, Émilie Y-HRAH-KRONG, Guillaume MARCETEAU, Maïté CÔME, Tony CHEYROUSE, Corinne GUYON, 

Thierry PETRAULT, Marie-Lise BERCIER, Philippe JUMEAU, Laure MAGOT, Morgane SEMERDJIAN, Roger 

LARGEAUD, Céline RIVOLET, Dominique PAYET, Nathalie PETRAULT, Christine HEINTZ, Didier PROUST, Virginie 

BOISSELET.

Présent sans voix délibérative : Jérôme GRELET

Pouvoirs : Emmanuel ROCHETEAU donne pouvoir à Alain HIBON, Laurent BALOGE donne pouvoir à Marie- 

Laure BOISSEL, Laurent DUPUIS donne pouvoir à Béatrice CRETIEN, Kévin GAILLARD donne pouvoir à Pascale 

FOUET, Véronique SEDINSKI donne pouvoir à Catherine OMBRET, Éric PREVOST donne pouvoir à Virginie 

BOISSELET.

Président de séance : Stéphane BAUDRY

Secrétaire de séance : Émilie Y-HRAH-KRONG

DE-2026-04-30 OCTROI DE LA GARANTIE À CERTAINS CRÉANCIERS DE L’AGENCE FRANCE LOCALE

Rapporteur: Didier JOLLET

Le Groupe Agence France Locale a pour objet de participer au financement de ses Membres, collectivités 

territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux (EPL) (ci-après les Membres').

Institué par les dispositions de l’article L.1611-3-2 du CGCT tel que modifié par l’article 67 de la loi n° 2019- 

1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique : 

« Les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux peuvent créer une société 

publique revêtant la forme de société anonyme régie par le livre II du code de commerce dont ils détiennent la 

totalité du capital et dont l'objet est de contribuer, par l'intermédiaire d'une filiale, à leur financement.

Cette société et sa filiale exercent leur activité exclusivement pour le compte des collectivités territoriales, de leurs 

groupements et des établissements publics locaux. Cette activité de financement est effectuée par la filiale à 

partir de ressources provenant principalement d'émissions de titres financiers, à l'exclusion de ressources 

directes de l'Etat ou de ressources garanties par l'Etat.

Par dérogation aux dispositions des articles L. 2252-1 à L. 2252-5, L. 3231-4, L. 3231-5, L. 4253-1, L. 4253-2 et L. 

5111-4, les collectivités territoriales, leurs groupements et les établissements publics locaux sont autorisés à 

garantir l'intégralité des engagements de la filiale dans la limite de leur encours de dette auprès de cette filiale. 

Les modalités de mise en œuvre de cette garantie sont précisées dans les statuts des deux sociétés. »

Le Groupe Agence France Locale est composé de deux sociétés :

L’Agence France Locale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance ;

L’Agence France Locale - Société Territoriale (la Société Territoriale), société anonyme à 

conseil d’administration.





L’Agence France Locale a reçu son agrément en tant qu’établissement de crédit spécialisé le 22 décembre 2014 

et est habilitée depuis le 12 janvier 2015 à consentir des prêts aux Membres du Groupe Agence France Locale.

Conformément aux statuts de la Société Territoriale, aux statuts de l’Agence France Locale et au pacte 

d’actionnaires conclu entre ces deux sociétés et l’ensemble des Membres (le Pacte), la possibilité pour un 

Membre de bénéficier de prêts de l’Agence France Locale, est conditionnée à l’octroi, par ledit Membre, d’une 

garantie autonome à première demande au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale (la 

Garantie).

La communauté de communes Haut Val de Sèvre a délibéré pour adhérer au Groupe Agence France Locale le 

24 juillet 2024.

L’objet de la présente délibération est, conformément aux dispositions précitées, de garantir les engagements 

de l’Agence France Locale dans les conditions et limites décrites ci-après, afin de sécuriser une source de 

financement pérenne et dédiée aux Membres.

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-3-2,

Vu la délibération n°DE-2024-07-20B, en date du 24 juillet 2024 ayant approuvé l’adhésion à l’Agence France 

Locale de communauté de communes Haut Val de Sèvre,

Vu les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale et considérant la nécessité d’octroyer à 

l’Agence France Locale, une garantie autonome à première demande, au bénéfice de certains créanciers de 

l’Agence France Locale, à hauteur de l’encours de dette de la communauté de communes Haut Val de Sèvre, 

afin que la communauté de communes Haut Val de Sèvre puisse bénéficier de prêts auprès de l’Agence France 

Locale ;

Vu le document décrivant le mécanisme de la Garantie, soit le Modèle 2016-1 en vigueur à la date des 

présentes,

Le conseil communautaire, sur présentation du rapport par le vice-président délégué, décide à l’unanimité,

• DE DÉCIDER que la Garantie de (a communauté de communes Haut Val de Sèvre est octroyée dans les 

conditions suivantes aux titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France Locale, (les 

Bénéficiaires) :

le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour chaque exercice est égal au 

montant maximal des emprunts que la communauté de communes Haut Val de Sèvre est 

autorisé(e) à souscrire,

la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts souscrits par 

la communauté de communes Haut Val de Sèvre auprès de l’Agence France Locale augmentée de 

45 jours.

la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou de 

plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ; et

si la Garantie est appelée, la communauté de communes Haut Val de Sèvre s’engage à s’acquitter 

des sommes dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés ;

le nombre de Garanties octroyées par le président de la communauté de communes Haut Val de 

Sèvre sera égal au nombre de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale, dans la limite des 

sommes inscrites au budget, et que le montant maximal de chaque Garantie sera égal au montant 

tel qu’il figure dans l’acte d’engagement ;

• D’AUTORISER le président de la communauté de communes Haut Val de Sèvre ou son représentant 

dûment habilité, à signer le ou les engagements de Garantie pris par la communauté de communes 

Haut Val de Sèvre pendant la durée du mandat, dans les conditions définies ci-dessus, conformément 

aux modèles présentant l’ensemble des caractéristiques de la Garantie et figurant en annexe ;

• D’AUTORISER le président de la communauté de communes Haut Val de Sèvre à prendre toutes les 

mesures et à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

.e président Le/la secrétaire de séance,


